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DOCUMENT 3 

Autorisation parentale 

Identification de l’enfant 

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse à la maison 

École de quartier pour l’an prochain : 

Identification des responsables légaux 

Parent 1 : # de téléphone : 

Parent 2 : # de téléphone : 

Tuteur (s’il y a lieu) : # de téléphone : 

Identification du milieu de la petite enfance 

Type de milieu : 

❑ Centre de la Petite Enfance (CPE)

❑ Milieu familial affilié à un Bureau Coordonnateur (BC)

❑ Garderie privée

❑ Autres (halte-garderie…) _____________________________________________

Nom du milieu : 

Nom de l’éducatrice/la responsable du service de garde éducatif (RSGÉ) : 

La passerelle vers l’école est un processus collaboratif avec le Centre de services scolaire de la Rivière-du-

Nord (CSSRDN) qui favorise une transition en douceur vers la maternelle. Il permet de partager des 

observations précieuses, par l’entremise du DOSSIER DE TRANSITION, à l’équipe-école qui l’accueillera l’an 

prochain. Elle a le même objectif que vous : le bien-être de votre enfant, peu importe ses besoins. Ce partage 

permettra à l’équipe-école de le connaître un peu pour l’accueillir là où il est rendu. Elle pourra ainsi mettre en 

place des moyens concrets pour favoriser la transition de votre enfant vers l’école.  

Le milieu de la petite enfance a expliqué à la famille que : 

▪ Le DOSSIER DE TRANSITION de votre enfant inclut (Cocher ce qui est applicable) :

❑ Le portrait éducatif de l’enfant de novembre et de mai, ainsi que des informations verbales

liées au portrait

❑ L'historique de vie en milieu éducatif à la petite enfance

❑ Le plan d’intervention

❑ Plan de services individualisés

❑ Rapport(s) de professionnels

❑ Fiche d’observation

❑ Suivi au CISSS

❑ Autre (préciser): _____________________________________

▪ Le DOSSIER DE TRANSITION sera acheminé au CSSRDN, représenté par son agente de

développement pour la première transition scolaire (Cocher ce qui est applicable) :

❑ En version papier.

❑ En version électronique.

Dans le cas où l’enfant est dans un milieu familial affilié à un BC, c’est ce dernier qui sera 

responsable de la transmission du dossier de transition. 
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Autorisation parentale 

 

▪ Le DOSSIER DE TRANSITION sera transmis avec une attention particulière, en conformité avec 

les principes de confidentialité et de protection des renseignements personnels. 

 

▪ L’agente de développement remettra en mains propres le DOSSIER DE TRANSITION à l’école de 

votre enfant afin qu'il soit déposé à son dossier d’élève. 

 

▪ Les documents transmis ainsi que les informations verbales concerneront uniquement l’enfant 

identifié précédemment, et se limiteront aux renseignements nécessaires afin d’assurer sa 

transition à l’école ainsi que son cheminement scolaire. 

 

▪ Une copie du présent formulaire (Autorisation parentale) sera conservée au dossier éducatif de 

l’enfant dans son milieu de la petite enfance. 

 

 

 

Consentement à transmettre le DOSSIER DE TRANSITION 

 

❑ J’autorise le milieu de la petite enfance à transmettre le DOSSIER DE TRANSITION au CSSRDN.  
Il est à noter que le parent a le droit de retirer son autorisation en tout temps en communiquant avec les agentes de développement 

pour la première transition scolaire du CSSRDN : passerelle@cssrdn.gouv.qc.ca 

❑ Je refuse que le milieu de la petite enfance transmette les informations du DOSSIER DE 

TRANSITION au CSSRDN.  

 

 

Signature du parent ou du tuteur   Date de la signature  
 

Si je suis le seul parent à signer, je m’engage à ce que l’autre parent détenant l’autorité 

parentale soit informé des interventions prévues auprès de l’enfant. 

 

 

 

Consentement à l’observation dans le milieu éducatif à la petite enfance (au besoin) 

 

Afin de favoriser une transition positive vers la maternelle, une personne ressource du CSSRDN 

(responsable-pivot) pourrait aller observer votre enfant dans son milieu éducatif à la petite enfance. Son 

objectif serait d’observer les besoins et les forces de votre enfant ainsi que de recueillir les stratégies 

gagnantes afin de les adapter au contexte scolaire. Avant de procéder à une observation, le responsable-

pivot communiquerait avec la famille pour l'en aviser. 

 

❑ J’autorise une observation en milieu éducatif à la petite enfance par une personne ressource du 

CSSRDN qui agira à titre de responsable-pivot.  

❑ Je refuse une observation en milieu éducatif à la petite enfance par une personne ressource du 

CSSRDN qui agira à titre de responsable-pivot. 

 

 

Signature du parent ou du tuteur   Date de la signature  
 

Si je suis le seul parent à signer, je m’engage à ce que l’autre parent détenant l’autorité  

parentale soit informé des interventions prévues auprès de l’enfant. 
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